
Article premier

Assentiment est donné à l’avenant 2008 du 30 avril 2010 à l’accord de coopé-
ration du 30 mai 2005 entre l’État fédéral, la Région fl amande, la Région wal-
lonne, la Région de Bruxelles-Capitale et la Communauté germanophone relatif à 
l’économie plurielle.

Art. 2

Le présent décret produit ses effets le 1er janvier 2008.

Le Parlement wallon
a adopté

et Nous, Gouvernement,
sanctionnons ce qui suit :
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ADOPTÉ  PAR
LE  PARLEMENT  WALLON

Namur, le

La Présidente du Parlement wallon,

Les Secrétaires,

Le Greffi er,



Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Donné à

Le Ministre-Président Le Ministre des Pouvoirs locaux
du Gouvernement wallon, et de la Ville,

Rudy Demotte  Paul Furlan

Le Ministre du Développement durable La Ministre de la Santé,
et de la Fonction publique, de l’Action sociale et de l’Égalité des chances,

Jean-Marc Nollet Eliane Tillieux

Le Ministre du Budget, des Finances,  Le Ministre de l’Environnement,
de l’Emploi, de la Formation et des Sports, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité,

André Antoine Philippe Henry

Le Ministre de l’Économie, des PME, du Commerce Le Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, 
extérieur et des Technologies nouvelles, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du Patrimoine,

Jean-Claude Marcourt Benoît Lutgen




